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  COUR D’APPEL DE BOUAKE                                                                                            REPUBLIQUE DE COTE    D’IVOIRE 
             -------------                                                                                                                             Union-Discipline-Travail 
        Chambre Civile 

ANNEE JUDICIAIRE 2022-2023 
AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU 

MERCREDI 24 AVRIL  2024 
RÔLE DE LA 2ème CHAMBRE CIVILE ET ADMINISTRATIVE 

HEURE : 09H15 

 

N°   N° RG Appelants Intimés    Objet        Observations 

AFFAIRES ANCIENNE 

01 44/2024 AMANI RENE AKIRI N’GUESSAN épse BILE 
Cessation de troubles et 
déguerpissement 

 

02 10/2024 
-BROU ANZARA 
-EHOUMAN ANGNES 
-TANOH FELICITE 

ETILE AMOIN 
Revendication de propriété et 
déguerpissement 

 

03 45/2024 
N’GUESSAN AKPO  
LAURENT  

KAMAGATE AMA SARRAH 
MARCELLE 

Revendication de propriété et 
déguerpissement et démolition  

 

04 15/2024 MOUSSA SIDIBE 
SOCIETE NOUVELLE. GROUPE 
D’INVESTISSEMENT 

déguerpissement  

05 60/2024 ZAKARIA FOFANA KOUASSI KONAN  VENENCE  
Remboursement de frais plus 
dommages et intérêts  

 

 

 

 

 

Arrêté ce présent rôle à cinq (05 ) affaires.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 

Fait à Bouaké, le 23 avril 2024                                                                                             

le Président de Chambre 

 

 

N’GUESSAN Kouadio 

 


